
 

 
Mairie de La Rivière - Drugeon 
 

COMPTE-RENDU  
 

du CONSEIL MUNICIPAL 
 

du 29 Mars 2019 
Sur convocation du 22 Mars 2019 

 
Secrétaire de Séance : Carine BOURDIN 

 

 
I) Approbation du compte rendu précédent. 

Le compte rendu du 22 février 2019 est adopté à l’unanimité.  
 

 
II) Approbation des comptes de gestion et comptes administratifs 2018 

Le conseil, à l’unanimité des présents, constate la concordance entre les comptes de 
gestion et les comptes administratifs 2018. 
Ces comptes sont votés à l’unanimité tels que présentés par le maire. 

 
 
III) Vote des budgets primitifs 2019 

Le conseil vote, à l’unanimité des présents, les budgets 2019. 
 
Budget Bois  Dépenses Fonctionnement : 111 000 € 
    Recettes Fonctionnement : 112 774.78 € 
 

    Dépenses Investissement :  52 491.50 € 
    Recettes Investissement :  52 491.50 € 
 
 
Budget Assainissement Dépenses Exploitation :159 632.52 € 
     Recettes Exploitation :  159 632.52€ 
 

     Dépenses Investissement : 78 479.51 € 
     Recettes Investissement : 78 479.51 € 

 
 

Budget Communal Dépenses Fonctionnement : 894 394.30 € 
    Recettes Fonctionnement :894 394.30 € 
 

    Dépenses Investissement : 565 874.97 € 
    Recettes Investissement :  565 874.97 € 

 
 

IV) Vote des 4 taxes  
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de ne pas augmenter les taux d’imposition 

pour 2019.  

 

 

V) Vote des subventions annuelles 
Le Conseil municipal vote les montants de subventions 2019 pour les différentes 

associations.  



 

 

VI) Vote du prix de l’assainissement 
Le Conseil municipal décide de ne pas augmenter les tarifs d’assainissement.  

 

 

VII) Infos diverses 
- Le maire a rencontré les gérants de l’entreprise Romanzini qui demande un 

classement de leur société en ICPE (Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement). Un tel classement nécessite un débit de 240 m3/ heure pour 
assurer la protection incendie de l'entreprise. La commune devra mettre en 
conformité la protection incendie du Faubourg d'Arlin avec un débit d'eau aux 
poteaux d'incendie minimum de 60 m3/h et peut être aménager une aire de 
pompage aux abords de l'étang. 
 

- Courrier de Monsieur Loriod Christian qui fait suite à une demande de l’association 

Arts en Chapelles pour présenter une œuvre contemporaine dans l’Eglise dans le 

cadre d’un circuit. Cette action nécessite une participation de 400 € + 0.50 € / 

habitant. le conseil refuse cette demande par 14 contre et 1 abstention. 

Monsieur le maire propose de transmettre cette demande à l’association culturelle : 

Refus du conseil par 6 voix pour et 9 contres. 

 

- Le maire a rencontré des membres de l’association de chasse au sujet de la 

dégradation du chemin d’accès au chalet de chasse, du fait du déneigement par un 

privé : l'entreprise Vermot réalisera un devis pour réparer ces dégâts et l'association 

sera sollicitée pour participer à ces frais. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 30. 
 

 

Le Maire, 

Christian VALLET 


